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TARIF DE L'ETAT CIVIL A PARTIR DU 14/05/2024

I. 414,18 €

II.

III. Concessions pleine terre pour enfants de 0 à 12 ans
10 ans – 350,00 €
20 ans – 700,00 €

30 ans – 1.050,00 €

IV.

15 ANS 30 ANS
1 – 3 CORPS 1.000,00 € 2.000,00 €
4 – 6 CORPS 1.700,00 € 3.400,00 €
7 – 9 CORPS 2.500,00 € 5.000,00 €
10 – 12 CORPS 3.300,00 € 6.600,00 €

V. Fourniture et placement de caveaux

1-2 CORPS 1.365,10 €
3 CORPS 2.004,68 €
4 CORPS 2.920,00 €

6 CORPS

9 CORPS

VI. 60,00 €

VII.

15 ANS 30 ANS
1 URNE 350,00 € 700,00 €
2 URNES 500,00 € 1.000,00 €
4 URNES 750,00 € 1.500,00 €

VIII. Exhumations

Pleine terre – Âgé de plus de 12 ans 1.500,00 €
Pleine terre – Âgé de moins de 12 ans 750,00 €
Caveau (par corps) 500,00 €
Urne cinéraire vers caveau 250,00 €
Urne cinéraire vers pleine terre 250,00 €
Urne mise en columbarium 250,00 €

300,00 €

IX. Location de caveau ou case d'attente

Mois 1-3 150,00 €
Mois 4-6 200,00 €
Mois 7-9 250,00 €
SUR DEROGATION DU BOURGMESTRE

X.
XI.
XII.
XIII. Fœtus placés dans la parcelle des étoiles GRATUIT
XIV. Renouvellement TAUX IDENTIQUE A ACHAT

XV. 200,00 €

Taxe d'inhumation pour une personne n'ayant pas habité 
l'entité pendant au moins 30 années consécutives et 
souhaitant être inhumée dans un des 14 cimetières de La 
Louvière

Concessions pleine terre : DUREE DE 10 ANS
1 à 3 corps : 500,00 €

1 ou 2 urnes : 300,00 €

Concessions pour caveaux (plus de 
perpétuités - location 15 ou 30 ans)

DUREE :

PAS DE STOCK – VOIR 
ETAT CIVIL AVANT ACHAT

PAS DE STOCK – VOIR 
ETAT CIVIL AVANT ACHAT

Redevance par défunt (y compris urne) inhumé dans une 
concession pour caveau afin de couvrir les frais administratifs 
engendrés par la gestion des contrats d'achat (pour les 
caveaux concédés à partir du 01/01/2014)

Concessions cellules de columbarium (4 
urnes = caveau d'urne / cavurne)

DUREE : 

Frais administratifs liés à exhumations faites 
par des pompes funèbres

Taxe de déclaration de décès (pour les plus de 12 ans) – 20,00€
Traitement administratif des dossiers relatifs aux remboursements – 30,00 €
Frais administratifs liés au rassemblement des restes mortels – 300,00 €

Prix pour ouverture d'un caveau ou d'une cellule de 
columbarium pour tout autre chose qu'une inhumation :
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